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Annonce n° 1062
44 - Loire-Atlantique

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de la Loire-Atlantique
ASSOCIATION FOYER LES HAUTES ROCHES.
Objet : de regrouper toute famille s'occupant ou ayant à charge un enfant ou un adulte en situation de handicap ;
de favoriser, en lien avec la direction et le personnel de la Maison Perce-Neige de Boussay, l'épanouissement,
la dignité, l'intégration à toute forme de vie sociale des résidents accueillis en son sein ; d'entretenir des relations
étroites et de confiances avec la direction de la maison et la fondation Perce-Neige ; de constituer un lieu d'échanges,
de rencontres, de soutien, d'information de ses membres ; d'entretenir entre ses membres l'esprit d'entraide et de
solidarité ; d'organiser des manifestations afin de recueillir des fonds pour financer des activités, des équipements,
des aménagements en faveur des résidents ; d'agir, auprès des pouvoirs publics, pour qu'ils assurent aux personnes
en situation de handicap et à leur familles, l'aide morale et matérielle qui leur est due ; sans pour autant se substituer
à l'organisme gestionnaire : la fondation Perce-Neige ; l'association Foyer des Hautes Roches, association à but non
lucratif, fonde son action sur le respect des convictions individuelles
Siège social : Maison Perce-neige de Boussay, 2, impasse des Mimosas, 44190 Boussay.
Date de la déclaration : 5 mai 2022.
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